
 
  
  

Décriminalisons 
l'aide médicale  à mourir en fin de vie 

 
 

Conférencier invité  : 
  

Le docteur Bernard Senet, médecin généraliste et 
militant de l'ADMD-France, a accepté généreusement une 
invitation pour une tournée de conférences au Québe c, 
durant la semaine du 12 avril 2009. Il expliquera p ourquoi 
et comment dans sa pratique médicale il a aidé acti vement 
quelques dizaines de personnes en fin irréversible de vie 
afin de terminer leur vie. Il milite en France pour  la 
décriminalisation de l’aide médicale à mourir, et c ela 
depuis près d’une vingtaine d’années.(Voir Google)  
 

Jeudi, le 16 avril 2009, à Québec 
  

       De 13h30 à 16h00 
 

Lieu : Auditorium de l'Institut de réadaptation en      
déficience physique de Québec (ex Centre François-Charon),  
525, boulevard Hamel, Québec. Coin boul. Hamel et boul. Laurentien) 
 
Venez l’entendre et l’écouter en grand nombre. 
Il répondra généreusement à vos commentaires et à 
vos questions. Il me fera plaisir d’animer cette 
rencontre.   
    
Ouvert à tous sans réservation   Contribution volon taire 
 
Faites connaître cet événement qui baignera dans la  
dignité, la compassion et le libre-choix. 
 
Pour info : Yvon Bureau, travailleur social 

       ybbureau@videotron.ca  418 843 8807 
  

 «Tous médecins que nous sommes, 
on n'arrive pas à rendre les patients immortels. 

Il faut savoir reconnaître que la maladie a gagné. Et en tirer les conséquences...»  B. Senet 



 
  

  
  
  
  
  
  
  
 
  
 
 


